
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QUE,

CHEF DE LtElÀT, PEESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATION.A,L,

frordonnance No77-32 du 9 septetion de 1a Loi Fondamentafe àe
Bénin et Ia Lol No 8J-O01 du J

VU écret N" A2-441 du JO décembre
onselI Exécutif Nationa] et de

DECRBT No A3447 du 21 Avrl1 198f
portant créat1on dtun Comité techni-
que chargé dê donner un avis motlvé
sur Ie projet de décret portant at:-tributions, organlsation et foncti.on-
nement du Ministère de l-tTntérieur
et de Ia Sécurité Publique.

VU mbre 1977 portant promulga-
1a République Populaire du
Févrj,er '198, qui 1ta complètée,

1ed
duC

1982 portant composition
son Comité Permanent ;

DECRBTE

!,RTICLE 'i er. -
un aÿis- môil:.v
nisation et f
Sécurité PubI

Membres

: 11 est créé un Comité technique chargé de donneré sur 1e projet'de,décret portarit attriËutiôn, o;g;-
onctlonnement du Mlnistère d.e Ltlntérieur et àe 1à
ique.

ARTICLE 2.- : Le Comité est composé comme suit.,;".
Pré s id ent : Le Chef drEtat-i,iâjor Général dês Forces Àrmées

Populaires du Bénin,

: Le Chef dtEtat-tÿiajor Général Adjoint d.es Ar-
mées Populaires du Bénin,

Le Dlrecteur des Affaires Financières .et Adminls-

V!ce-Président

Rappor teur
tratlve du Ministère de la Défense Nationale,

- Le Chef drEtat-lvlajor des Forces de Défense Natio-
na1e,

- Le Chef drEtat-Major des Forces de Sécurité publl.r
t
Dl-recteur de Cabinet Militalre du Présiclent de
République,

quô

-Le
1a
Le Bureau de la Commission Déf
Comlté Centraf du Parti de 1a
du Bénln,

et
ut

ens e
ftévoI

Sécurité du
i_on psps1.ir"

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE



2

- Le Dlrecteur Général du Ministè:.:e de la Défense Natio-na1e,
- Le DLrecteur des Etudes et de 1a planiflcation d.uMinistère de Ia Défense Nationale.

ART+CLF r.- Le comité a pour mlssion drétudier 1e projet de décretportant attributions, organlsatlon et fonctionnemeirt àu uinrstèràde l-tfntérieur et de'1a §écurité publique en vue d.e son harnoni-sation avec les disposltions du décret u" et -J9o a" i7 ruà..à*tr"1981 portant attribüt1onu, à"gàrri;;ii;" et fonctionïrement duMinistère de r-a Défense Nâtloàale et dà donner "" âvi"-ràtivesur ledlt projet de décret.

 ggglE 4.-^. Les ré_sultats des travaux du Comlté devront êtreoeposes au Chef de lrEtat le 5 Mai 19gf au plus tard..

ART]CLE 5
ôï.EZET;

'- Le présent décret sera pub é et communiqué partout

Falt à Cot ou, 1e21 Avril i98j
par le Président de
Chef de 1lEtat, Prés
Exécutif National ,

id
République,

ent du Cons l
!

iVathieu KEREKOU

AmpIi-ations:
10 SGG 4 CAB-

PR I CC du PRPB 4 présid
IVIIL 2..

t et Iviembres du Comité


